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S É N A T 
                   

SESS ION OR DINAIRE DE 2 013-2014 

 

RÉSOLUTION EUROPÉENNE 
PORTANT AVIS MOTIVÉ  

sur la conformité au principe de subsidiarité de la 
proposition de règlement relatif aux commissions 
d’ interchange pour les opérations de paiement liées à 
une carte [COM (2013) 550 final]. 

 

Est devenue résolution du Sénat, conformément à 
l’article 73 octies, alinéas 4 et 5, du Règlement du 
Sénat, la résolution adoptée par la commission des 
finances dont la teneur suit : 
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La proposition de règlement COM (2013) 550 final relatif 
aux commissions d’interchange pour les opérations de paiement 
liées à une carte prévoit notamment le plafonnement des 
commissions d’interchange à 0,20 % pour les cartes de débit et à 
0,30 % pour les cartes de crédit. Ce plafonnement s’appliquerait 
deux mois après l’entrée en force du règlement pour les 
transactions transfrontalières et deux ans pour les transactions 
nationales. 

Vu l’article 88-6 de la Constitution, 

Le Sénat fait les observations suivantes : 

– l’article 5 du traité sur l’Union européenne prévoit que 
l’Union ne peut intervenir, en vertu du principe de subsidiarité, 
que « si, et dans la mesure où, les objectifs de l’action envisagée 
ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États 
membres, mais peuvent l’être mieux, en raison des dimensions ou 
des effets de l’action envisagée, au niveau de l’Union » ; 

– l’article 5 du protocole sur l’application des principes de 
subsidiarité et de proportionnalité précise que « Les projets 
d’actes législatifs sont motivés au regard des principes de 
subsidiarité et de proportionnalité » ; 

– l’analyse d’impact qui accompagne la proposition de 
règlement présente des lacunes liées au manque de données 
quantitatives, à l’incertitude quant aux conséquences de la 
proposition et à l’insuffisance des études économiques 
approfondies ; 

– l’insuffisance d’analyse ne permet pas de s’assurer : 

* que la Commission a défini correctement le niveau 
d’action approprié, conformément aux principes de subsidiarité 
et de proportionnalité ; 

* qu’une action au niveau des États membres ne serait pas à 
même de conduire à l’objectif recherché. 

Le Sénat estime donc que la proposition de règlement ne 
respecte pas, en l’état, le principe de subsidiarité. 
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Devenue résolution du Sénat le 26 novembre 2013. 

 Le Président, 

 Signé : Jean-Pierre BEL 

 

 

 


